
 
 

A C C U E I L  D U  P U B L I C  :  r u e  d u  f a u b o u r g  M o n t b e l ,  M e n d e  
 

S e r v i c e s  a d m i n i s t r a t i f s  :  d u  l u n d i  a u  j e u d i  d e  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 7 h 0 0  
l e  v e n d r e d i  d e  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 6 h 3 0  

� :  P r é f e c t u r e  d e  l a  L o z è r e  –  B P  1 3 0  –  4 8 0 0 5  M E N D E  C E D E X 
S i t e  i n t e r n e t  :  w w w . l o z e r e . g o u v . f r 

� :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 6 0 - 0 0  –  T é l é c o p i e  :  0 4 - 6 6 - 4 9  6 0  6 0  
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RECUEIL SPECIAL N° 21 /2018 du 05 juillet 2018 
 
 

 
 

Direction départementale des finances publiques de la Lozère  
 
Délégation de signature du 26 juin 2018 du responsable de la trésorerie de Langogne aux 
agents de la trésorerie 



Direction départementale des finances publiques de la Lozère

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE LANGOGNE

1, Place de la République  48300 LANGOGNE

DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DE LA TRÉSORERIE DE LANGOGNE

Le comptable, responsable de la trésorerie de Langogne

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

b)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ;

c) les ordres de paiement et excédents de versement, dans les limites de montant indiquées dans le
tableau ci-après.

aux agents désignés ci-après :



Nom et prénom des agents grade Durée et Montant

GAILLARD Jean-Pierre Contrôleur Principal 6 mois et 5 000 €

PARATHIAS Valérie Contrôleur Principal 6 mois et 5 000 €

SAGNAL Didier Contrôleur 2ème classe 6 mois et 3 000 €

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozère.

A  Langogne, le 26 juin 2018
Le comptable,

SIGNE

Jean-Pierre LEMONNIER
Inspecteur divisionnaire des finances publiques


